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COMMISSION DE PROTECTION DES EAUX

Association régionale agréée de protection de la nature et du patrimoine – 3, rue Beauregard  25000 Besançon

( 03.81.88.66.71. ( Fax  03.81.80.52.40. ( Mél  cpepesc.franche-comte@wanadoo.fr
Permanence le mercredi de 18 h à 21 h
CPEPESC

Franche-Comté


Besançon, le 20 avril 2007

COMMUNIQUE  DE  PRESSE

Suite à l’article intitulé :

 « Archéologie ; Le trésor au bout du détecteur »

paru dans l’Est Républicain du 12 avril 2007, la CPEPESC tient à donner son point de vue et à rappeler la législation :

Quelques 1500 objets vieux de trois millénaires ont été mis au jour, 
"par hasard", dans une forêt de Franche Comté…
Un "hasard" de trop ! 


Dans cette découverte le « hasard » de cet amateur féru de poêle à frire est certainement de trop.


La CPEPESC avait sollicité, faut-il le rappeler, dès les années 1980 les élus francs-comtois pour renforcer la loi sur les détecteurs de métaux face aux saccages des anciennes mines et aux pillages des sites archéologiques qui n'ont jamais cessé. Cette loi, qui devait instaurer un permis de détection, n'a jamais en fait été respectée. Comment expliquer l'explosion des ventes de ces appareils et le foisonnement de revues spécialisées dans la quête de trésors ? La plupart des fouilleurs clandestins lorsqu'ils sont reconnus et appréhendés sont relaxés sans aucune sanction. La police du patrimoine, comme celle de l'environnement, est inopérante quand elle n'est pas même inexistante. 


Qu'en est-il des détecteurs ?

La CPEPESC connaît très bien la démarche de nombreux soi disant « amateurs » de détection et leur travail, parfaitement rôdé, lorsqu'il n'est pas encouragé comme le stipule l'article de presse : 
Il consiste d'abord à dresser un inventaire systématique des principaux sites archéologiques. Il leur suffit de dépouiller la bibliographie spécialisée et les rapports de fouilles dans les bibliothèques de sociétés savantes, de musées ou même universitaires… des documents parfaitement accessibles pour qui connaît un peu le dédale des publications archéologiques.


Fort de cette recherche, qui n'est d'autre que le pillage en règle d'informations scientifiques, les amateurs en question n'ont plus qu'à écumer toujours "par hasard"... les sites archéologiques : oppida, villa romaines, motte féodales, tumuli, grottes, anciennes mines... Une quête au détecteur de métaux qui ne se fait jamais sans intention. La détection ne s'opère jamais aussi bien que sur les sites archéologiques qui regorgent de vestiges métalliques le plus souvent monnayables au plus offrant.


Et quand bien même cette détection serait un jour légalisée, que penser d'une recherche qui consisterait à arracher les plus belle pages d'un livre, à éliminer systématiquement des sites archéologiques le moindre vestige de métal ; dans la seule quête de l'objet, de la monnaie ou du trésor ?

NON, décidément cette annonce tonitruante illustre malheureusement l'état actuel du patrimoine archéologique soumis à la pression des lobbys du pillage et de la détection, au détriment de la recherche scientifique contrainte de fonctionner avec des financements réduits à une peau de chagrin.


Puisque personne ne le fait, la CPEPESC rappelle que les détecteurs de métaux ne peuvent être utilisés qu'avec une autorisation dûment délivrée par le Ministère et ce dans le cas de problématiques scientifiques élaborées. (voir plus bas) 


Le « maillage » du territoire comtois par ces drôles d'amateurs s'apparente davantage à une démission de l'état face à la pression d'un lobby, qu'à une réelle démarche de prospection inventaire respectueuse des sites et des vestiges qui les renferment. En sélectionnant au moyen de détecteurs à métaux la nature des vestiges volontairement mis au jour, l'archéologie française est en train de revenir à quelques siècles arrière, au temps où l'archéologie rimait avec chasse au trésor et destruction du patrimoine.


Quant à la solution qui consisterait à délivrer à ces « amateurs » de trésors des autorisations de prospections ou de fouilles pour éviter de les retrouver dans la clandestinité, l'exercice est périlleux. Quand l'argument justifie le pillage de notre patrimoine, il frise la forfaiture.


Mais il y a pire, cette manière de sacraliser une forme d'amateurisme risque à terme de susciter d'autres vocations. La publicité des détecteurs à métaux n'est elle pas réglementée ?


Avec l'environnement, l'air, l'eau, le patrimoine du sous-sol rejoint désormais la longue liste des déréglementations en cours.


Décidément... le « hasard » fait bien les choses !

Archéologie : l’utilisation des détecteurs de métaux est réglementée.

Extrait consultable sur :   http://www.cpepesc.org/Archeologie-l-utilisation-des.html

(texte mis à jour au 1/3/06)

Utilisation de détecteurs de métaux
L’utilisation de détecteurs de métaux pour rechercher des éléments métalliques « pouvant intéresser la préhistoire, l’histoire, l’art ou l’archéologie » est soumise à une réglementation datant de 1989 (loi 89-900 du 18 décembre 1989) et aujourd’hui transcrite dans le CODE DU PATRIMOINE dans son LIVRE V ARCHEOLOGIE. 
UNE AUTORISATION EST OBLIGATOIRE 
L’article L542-1 du Code du patrimoine stipule : « Nul ne peut utiliser du matériel permettant la détection d’objets métalliques, à l’effet de recherches de monuments et d’objets pouvant intéresser la préhistoire, l’histoire, l’art ou l’archéologie, sans avoir, au préalable, obtenu une autorisation administrative délivrée en fonction de la qualification du demandeur ainsi que de la nature et des modalités de la recherche. »
LA PUBLICITE SUR LES DETECTEURS EST REGLEMENTEE
De plus selon l’article L542-2, « Toute publicité ou notice d’utilisation concernant les détecteurs de métaux doit comporter le rappel de l’interdiction mentionnée à l’article L. 542-1, des sanctions pénales encourues ainsi que des motifs de cette réglementation ». 
Décret d’application et sanctions 
En application de l’article L 542-3 du Code du patrimoine, le décret 91-787 du 19 août 1991 pris fixe les conditions d’application des articles précités relatifs à l’utilisation des détecteurs de métaux.

Les articles 1 et 2 de ce décret prévoit notamment que :
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 L’autorisation d’utiliser du matériel permettant la détection d’objets métalliques, prévue à l’article L. 542-1 du code du patrimoine, est accordée, sur demande de l’intéressé, par arrêté du préfet de la région dans laquelle est situé le terrain à prospecter . 
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 L’arrêté accordant l’autorisation fixe les conditions selon lesquelles les prospections devront être conduites. 
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 Lorsque le titulaire d’une autorisation n’en respecte pas les prescriptions, le préfet de région prononce le retrait de l’autorisation. 


Le décret édicte des sanctions pénales :
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 « Quiconque aura utilisé, à l’effet de recherches mentionnées à l’article L. 542-1 du code du patrimoine, du matériel permettant la détection d’objets métalliques sans avoir obtenu l’autorisation prévue à l’article 1er du présent décret ou sans avoir respecté les prescriptions de cette autorisation sera puni de la peine d’amende applicable aux contraventions de la 5e classe. Le matériel qui aura servi à commettre l’infraction pourra être confisqué.(article 2 du décret 91-787 du 19 août 1991).

[image: image5.png]


  Quiconque fait ou fait faire une publicité ou rédige ou doit rédiger une notice d’utilisation relatives à un matériel permettant la détection d’objets métalliques en méconnaissance des dispositions de l’article L. 542-2 du code du patrimoine sera puni de la peine d’amende applicable aux contraventions de la 5e classe.(article 3 du décret 91-787 du 19 août 1991).
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